
  
 

 

 

   

Buts de l’étude 
Le concept recommandé tiendra compte de tous les modes de déplacement 
et des nombreux besoins dans les rues selon le processus suivant: 

• trouver des façons d'améliorer l’environnement piétonnier; 
• identifier les possibilités d’améliorer l’environnement cyclable; 
• incorporer des mesures visant à régler les questions se rapportant aux 

opérations de transport en commun, y compris les opérations du transport 
en commun dans la circulation mixte et les mesures localisées assurant la 
priorité aux transports; et 

• aborder l’espace requis entre autres par le stationnement sur rue, les 
zones pour les taxis, les voies d’arrêt et les zones d'embarquement, le 
stationnement des vélos, les entrées d’édifices et les services et 
aménagements donnant sur la rue, comme les cafés et les voies d’accès 
pour véhicules d’urgence. 



  
 

 
 

   

  

 
 

 

 

Processusde l’étude 
La Ville d’Ottawa mène une étude d’évaluation environnementale municipale 
de portée générale selon les exigences de la Loi sur les évaluations 
environnementales de l’Ontario pour un projet visé par l’annexe C de ladite 
Loi dans le secteur où la réfection complète de la chaussée est prévue. 
• Les enquêtes initiales menées dans le cadre de l’étude ont relevé des 

possibilités d’améliorer les parcours piétonniers, les installations cyclables, 
la circulation des véhicules et l’accès aux propriétés adjacentes grâce aux 
modifications qui seront éventuellement apportées à la rue Slater et 
l’avenue Bronson. 

• La Ville doit prendre en compte différentes options de conception du 
projet, mener des consultations auprès du public et des organismes visés, 
évaluer les répercussions environnementales possibles du Plan 
recommandé et recenser les mesures qui permettront d’atténuer ces 
répercussions. 

• L’étude se penchera aussi sur les incidences possibles pour les terrains 
appartenant au gouvernement fédéral et à la Commission de la capitale 
nationale et sur la nécessité d’obtenir les approbations fédérales pour 
mettre en œuvre le projet. 

• Dans le cadre du processus d’évaluation environnementale, un rapport 
d’étude environnementale sera rédigé et soumis à l’examen du public. 

• À la fin de la période d’examen du public de la RDE, on considérera que le 
projet est approuvé du point de vue de l’évaluation environnementale, et 
on pourra enchaîner avec sa mise en œuvre lorsque le financement sera 
en place. 

• L’étude et l’évaluation environnementale devraient être terminées vers le 
milieu de l’année 2018. 
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